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MAINTIEN ET 
ACTUALISATION 
DES COMPETENCES
FORMATEUR 
PRAP I.B.C

PUBLIC CONCERNÉ

Formateur en prévention 
des risques liés à l’activité 
physique Industrie Bâtiment 
Commerce PRAP IBC

TARIF

790€ht/personne

DURÉE

3 jours

PRÉ-REQUIS

Formateur 
PRAP IBC certifié

OBJECTIFS

PROGRAMME

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES

ÉVALUATION DES CONNAISSANCES

Chaque participant devra présenter, en début de stage, un dossier relatant la mise
en oeuvre d’une formation-action PRAP menée au sein de son entreprise ou de son
établissement ou pour le compte de son organisme de formation.

A l’issue de la formation, les candidats ayant satisfait aux exigences des épreuves
certificatives se voient délivrer par l’Assurance maladie - Risques professionnels et
l’INRS un certificat de formateur PRAP.

ACTUALISER SES COMPÉTENCES DE FORMATEUR PRAP

OBTENIR LA CERTIFICATION POUR CONTINUER À DISPENSER 
DES FORMATIONS PRAP AUPRÈS DES SALARIÉS D’ENTREPRISE 
OU D’ÉTABLISSEMENT ET À LEUR DÉLIVRER UN CERTIFICAT PRAP

Formation à la prévention des risques liés à l’activité physique : 
les nouveaux enjeux, l’évolution des pratiques et actualités

Dispositif de formation PRAP : le référentiel de formation et de certification

Système de gestion des formations

Habilitation INRS

MACPRAPIBC




